
Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n°2022-COS-207.

L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité effectuée par la société M. Asam GmbH. 

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Les effets indésirables en lien avec les produits cosmétiques peuvent être déclarés sur le portail de signalement des
événements indésirables à l’adresse suivante : signalement-sante.gouv.fr.

Sérum de teint Supercharge – M. Asam Magic Finish (30
ml), teinte "120 Soft Ivory"

RAPPEL DE PRODUIT - COSMÉTIQUES - PUBLIÉ LE 27/10/2022

Téléchargez le courrier de la société M. Asam 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://ansm.sante.fr/uploads/2022/10/27/20221027-rlp-serum-de-teint-supercharge.pdf

